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REVUE MILITAIRE SUISSE

LXVII' Année N° 2 Février 1922

La crise de l'article 18 de notre constitution.

Alors que les constitutions étrangères sont muettes, en

général1, sur l'obligation au service militaire, notre constitu-
lion de 1874 contient un article 18 ainsi conçu : h Tout Suisse-

est tenu au service militaire. » Cet article est surtout connu
du public par son utilité essentiellement pratique, en ce sens

qu'il a servi à maintes reprises de thème à des allocutions
patriotiques, de paroles à des chants. Il a souvent été considéré,

d'autre part, comme la juste expression de notre état
politique et social, ainsi cpie d'une de nos traditions
nationales. Mais à côté de cela, l'art. 1<S a une autre signification,

proprement juridique, que les autorités ont été maintes
fois appelées à interpréter, et sur laquelle certains faits récents
me semblent devoir attirer l'attention.

Ces faits récents, quels sont-ils
La poussée sociale, suite de la grève générale de 1918, a

coûté à la Confederation des sommes considérables, et, comme
il était impossible de subvenir à ces frais uniquement par le

prélèvement de nouveaux impôts, force a été d'étudier l'éventualité

de modérer ceux des budgets dont la diminution ne

risquerait pas trop de mécontenter certaines catégories de

citoyens. Tout naturellement, reprenant la tradition d'avant-
guerre, on s'en est pris au budget militaire. Mon inexpérience
m'interdit toute appréciation quant aux chapitres qui auraient
supporté peut-être mieux que d'autres une coupe quelconque.
Toujours est-il que la somme fixée pour l'instruction en 1921

s'est trouvée insuffisante au regard des hommes valides qu'on
1 Mentionnons cependant la constitution tchéco-slovaque, dont le J; 127 dit

([iio <¦ tout ressortissant valide do la réjiublique tchéco-slovaque est tenu de
se soumettre aux exercices militaires et d'obéir à l'appel fait pour la défense
de l'Etat».—L'art. 1cr de la loi militaire autrichienne du 11 avril 1889 proclame
la généralité du service militaire, etc.
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